
                          
 
 
 
  
 
 

 
 
Intempéries dans le sud-est de la France : 
les assurances Caisse d’Epargne se mobilisent auprès  
des sinistrés  

Paris, le 16 juin 2010 
  
Suite aux violentes intempéries qui ont touché le sud-est de la France, et notamment 
le Var, GCE Assurances informe les clients Caisse d’Epargne et Crédit Foncier assurés 
au titre d’un contrat Multirisques Habitation ou d’un contrat Auto, qu'elle met tout en 
œuvre pour répondre à leurs besoins de prise en charge et d'indemnisation.  
 
 
Un numéro vert est mis en place : 0 800 30 43 16. 
 
GCE assurances, afin d'être la plus réactive possible, a mis en place une équipe et un 
dispositif dédiés. 
 
Les assurés ont également la possibilité de déclarer leur sinistre via internet sur le site Caisse 
d’Epargne www.caisse-epargne.fr. 
 
 
N° vert, accessible 24 h/24, 7 jours/7 : 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Marie Delattre - Tél : 01 42 79 13 30  
marie.delattre@assurances.caisse-epargne.fr 
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